
 

                   

                                                 
 
       
        

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Compagnie Européenne de Garantie et Cautions 
16, rue Hoche – Tour Kupka B – TSA 39999 – 92919 La Défense Cedex, Entreprise régie par le code des Assurances 382 506 079 RCS Nanterre 

 

Atteste qu’une garantie financière de : 110.000€ (Cent dix mille euros) a été donnée à : 
LGM HABITAT SARL, 108 av Pierre Brossolette 94170 LE PERREUX SUR MARNE            Sous le numéro : 25362TRA111 Date d’effet du 01/01/2018 jusqu’au 31/12/2018 

 

                                                                                                                                                      

CARTE PROFESSIONNELLE N° CPI 9401 2018 000 036 124 
Délivrée par la CCI Paris île de France valable jusqu’au : 30/06/2027 

BAREME TRANSACTION 

VENTES Honoraires T.T.C à la charge du VENDEUR 
 

OPTION 1  
(Taux à ne jamais dépasser) 

CUMUL DES TRANCHES 
 

    Jusqu’à 80 000 €   8.5 % du prix net vendeur (Minimum 2 500 €)    
  

De   80 001  à     120 000 €    =           5 % du prix net vendeur 
 

De 120 001  à     200 000 €    =           4 % du prix net vendeur 
 

De 200 001  à     250 000 €    =           2 % du prix net vendeur 
 

  De 250 001  à     300 000 €    =           3 % du prix net vendeur 
 

De 300 001  à     380 000 €    =           5 % du prix net vendeur 
 

De 380 001  à     600 000 €    =           4 % du prix net vendeur 
De 600 001  à     +                   =            3.5 % du prix net vendeur 

 

 
 

 

 
 

OPTION 2 
Suite à l'analyse du marché, et tenant compte des difficultés et/ou facilités de la 
mission, le mandant et le mandataire conviennent librement de la signature d'un 

devis adapté à leur souhait. 

Ce devis tiendra compte de tous les éléments propres à l'affaire concernée et des 
spécificités du marché local. il est objectif et plus justement approprié à cette 

mission et applicable à ce cas. 

 
 

Option 1 : tarif de référence 

Option 2 : tarif à déterminer après étude de cas et après devis préalable obligatoire 
contresigné par le mandant et le mandataire, et joint au mandat. En aucun cas 
l'option 2 ne peut dépasser l'option 1. 


